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CONVENTION DE REFACTURATION ENTRE FLERS AGGLO ET LA VILLE DE FLERS 

POUR LA REALISATION DU FIL MAGAZINE 

 

Entre : 

La Communauté d’agglomération Flers Agglo sise 41 rue de la Boule à Flers, représentée par son  

Vice-Président Jérémy PREVOST, dûment habilité par délibération du Conseil communautaire n° 31 en 

date du 11.12.2025 

Ci-après dénommée « Flers Agglo » 

D’une part, 

Et 

 

La Ville de Flers sise Avenue du Château à Flers, représentée par son Maire, Monsieur Yves GOASDOUE, 

dûment habilité par délibération du Conseil municipal n° 34 en date du 02.02.2026 

Ci-après dénommée « la Ville » 

D’autre part, 

 

Préambule 

Dans un souci d’optimisation budgétaire et financière, Flers Agglo et la Ville de Flers réalisent un seul 

magazine dénommé « Le Fil magazine ». 

Auparavant, un supplément dénommé Ville de Flers permettait d’identifier clairement la part 

incombant à chaque collectivité. Un marché avait été passé dans le cadre d’un groupement de 

commande Ville – Flers Agglo. 

Depuis 2025, les articles de la Ville sont disséminés dans le magazine « Le Fil magazine ». Le 

groupement de commande n’est donc plus possible.  Les dépenses sont supportées en totalité par 

Flers Agglo. Il convient donc de prévoir les conditions de refacturation entre Flers Agglo et la Ville de 

Flers.  

 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 



Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de remboursement par la Ville des frais 

engagés par Flers Agglo concernant la réalisation du Fil magazine. 

 

Article 2 : Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2025. 

Si une des collectivités venait à ne plus réaliser le Fil magazine, un avenant à la présente convention 

sera effectué. 

 

Article 3 : Modalités financières 

Flers Agglo supporte directement les dépenses liées à l’impression du Fil magazine. Les dépenses sont 

donc réglées par Flers Agglo sur son budget principal. 

La Ville de Flers publiant des articles, il a été déterminé une clé de répartition établie en fonction de la 

population pour la part incombant à chaque collectivité : 

 Ville de Flers    21 %  

 Flers Agglo   79 % 

A titre indicatif, le coût d’un magazine s’élève à environ 10.000 € TTC. 

Le montant refacturé à la Ville de Flers sera réajusté chaque année en fonction du montant réel des 

dépenses en gardant la même clé de répartition figurant au présent article. 

La Ville dispose d’un délai de 30 jours à compter de la réception de l’avis des sommes à payer pour 

procéder au règlement de leur titre respectif. 

 

Article 4 : Modifications et avenants 

La présente convention pourra être modifiée par avenant signé par Flers Agglo et la Ville de Flers. 

 

Fait à Flers, le  

 

 Le Vice-Président, Le Maire, 

 

 

 Jérémy PREVOST Yves GOASDOUE 


